
 

 
 

Autonomie 

 
Le Département adopte le nouveau 

schéma autonomie 2023-2027  
 

Le Département chef de file de la politique autonomie a adopté son 
nouveau schéma départemental de l’autonomie 2023-2027. Ce document 
permet à la collectivité de programmer les objectifs d’offre de services 
auprès des personnes adultes en situation de handicap, des personnes 
âgées en perte d’autonomie et de leurs proches aidants.  
 
Le secteur médico-social connait de fortes transformations ces dernières 
années. Le rôle de chef de file des politiques de l’autonomie et des 
politiques sociales du Département n’a cessé d’être renforcé au fil des 
évolutions de la loi et des réglementations. Le Département porte 2 
missions principales :  
 

❖ Garantir l’accès aux droits et le financement des aides et des 
prestations pour les usagers et pour leurs aidants  

❖ Garantir une offre d’accueil suffisante et de qualité pour répondre 
aux besoins des personnes âgées et personnes handicapées  

 
Le Département collabore étroitement avec les partenaires 
institutionnels, les gestionnaires d’établissements et les associations sur 
de nombreux projets.  
 

Quel rôle pour le Département ? 
Le schéma départemental de l’autonomie est un document qui permet à 
la collectivité d’accompagner les personnes handicapées et les 
personnes âgées jusqu’en 2027. Ce document précise les priorités, les 
objectifs et les moyens d’actions du Département.  
 
Le Département déploie une politique de soutien à l’autonomie avec un budget annuel sur ce 
schéma à hauteur de 14 millions d’euros à termes avec la programmation de 1 200 places.  
 
A NOTER : La notion de qualité des accompagnements sera au cœur des actions menées 
par le Département.  
 

 

 

 

 

CHIFFRES CLES DE 

L’AUTONOMIE  

 

2 910 places pour adultes 
en situation de handicap ; 
10 376 places en 
établissements pour 
personnes âgées ;  
88 services d’aide à 
domicile autorisés 
intervenant en Hérault ;  
271 places en familles 
d’accueil pour personnes 
âgées et handicapées ; 
6 290 personnes 
bénéficiaires de la PCH et 
35 847 de l’APA. 
  
 BUDGET 2023 

433 M€ 



 

 

 

 

 

 

 

 

LES 4 AXES STRATEGIQUES DU SCHEMA DEPARTEMENTAL DE 

L’AUTONOMIE 2023-2027 

 
AXE 1 – Renforcer l’information et la prévention  

➢ Le Département va renforcer sa communication et va proposer des outils pour 
coordonner et renforcer l’animation des acteurs et projets locaux.  

 
AXE 2 – Améliorer l’accès aux droits  

➢ Au travers des actions que le Département va déployer, il souhaite garantir l’accès 
aux droits et aux prestations et accompagner les personnes dans les situations 
spécifiques et urgentes. Le Département apporte également son soutien aux acteurs 
dans la qualité des services rendus auprès des usagers. 

 
AXE 3 – Diversification et transformation de l’offre  

➢ Accompagner la transformation de l’offre, depuis le domicile jusqu’à l’établissement, 
et proposer des solutions de répit et d’urgence pour répondre aux situations les plus 
complexes. 

 
AXE 4 – Développer le soutien aux aidants  

➢ Renforcer le soutien aux aidants, et soutenir le développement des projets de la 
Conférence des Financeurs de la Prévention de la Perte d’Autonomie des personnes 
âgées (CFPPA) en direction des aidants.   

 
 

 
Lancement d’un appel à projet pour la création de places en résidence autonomie !  
 
La candidature de l’Hérault a été retenue par la Caisse nationale de solidarité pour l’autonomie et la Caisse 
nationale d’assurance vieillesse pour la création de nouveaux logements en résidence autonomie pour les 
personnes âgées. 
 
Un appel à candidatures conjoint entre le Département de l’Hérault et la Carsat Languedoc-Roussillon est 
lancé pour sélectionner les futurs gestionnaires qui porteront un projet d’extension ou de création de 
résidences autonomie en Hérault.   
 
L’Hérault compte déjà 7 résidences autonomie autorisées pour un total de 360 places. 6 établissements 
ouvriront entre 2023 et 2025 avec 356 places supplémentaires.  
 

+ D’INFOS SUR hérault.fr  

LE SAVIEZ-VOUS ?  

 

https://herault.fr/aideProjet/86/321-creation-de-246-places-en-residence-autonomie-sur-le-departement-de-l-herault-dans-le-cadre-de-idra-initiative-pour-le-developpement-des-residences-autonomie.htm

